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Description
RésuméSur l'autorisation d'ouverture des écoles du Familistère. Godin remercie le
préfet pour sa lettre du 16 septembre 1874 qui confirme l'autorisation d'ouverture
des classes des écoles du Familistère suivant les déclarations faites. Il lui explique
que sa demande de confirmation faisait suite aux intimidations du maire de Guise à
l'égard des institutrices du Familistère. Godin plaide pour une interprétation
libérale de la loi sur l'instruction publique appliquée aux écoles du Familistère. Il
défend la mixité des classes, dont l'abandon pour les classes supérieures de 8 à 12
ans lui a été suggérée par l'inspecteur général Rendu mais lui a valu deux procès
[car la création de deux classes supérieures nécessitait de nouvelles autorisations].
Il souhaite que le conseil départemental autorise le rétablissement de la mixité au
Familistère, ainsi que le suggère le préfet, pour que ses écoles puissent fonctionner
sous le régime d'une seule autorisation par le chef de l'institution. Il regrette
qu'une interprétation stricte de la loi conduise à n'autoriser que deux divisions
d'âge dans les écoles du Familistère (les élèves de moins de 7 ans et les élèves de 7
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à 12 ou 13 ans) : « Tandis qu'à mes yeux, il n'y a possibilité de faire un bon
enseignement qu'à la condition de créer le plus de classes possibles par divisions
d'âges de l'enfance afin de donner à chaque classe les professeurs proportionnés au
savoir des élèves. » Godin ajoute qu'il avait attiré l'attention du ministre de
l'Instruction publique sur cette question. Il demande au préfet de lui indiquer si le
conseil départemental autorise la mixité des écoles du Familistère.
Notes

Destinataire : Étienne Jules Gigault de Crisenoy est nommé préfet de l'Aisne
le 26 mai 1873 ; il occupa cette fonction jusqu'en 1876.
La lettre n'est pas signée
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